
1Mai 2026

Samedi 20 Juin 2026 (Heure à définir)

VIB’in
fos50ème

NOUVELLEFORMULE

INFORMATIONSMUNICIPALES

PORTRAITS

VIBRAYS
IENS

SERVEZ-VOUS !

VILLE DE
VIBRAYE



2 Mai 2026



3Mai 2026



4 Mai 2026

Le Mot du Maire
C’est avec une émotion particulière que je m’adresse à vous à travers les pages de ce cinquantième numéro 
de Vib’infos. Ce chiffre rond marque une étape symbolique dans la vie de notre journal municipal, mais il 
coïncide surtout avec un moment charnière pour notre commune : le début d’une nouvelle mandature avec une 
équipe nouvelle.

Je tiens, au nom de toute l’équipe municipale, à vous exprimer mes plus sincères remerciements. En nous 
accordant 60,7 % de vos suffrages, vous avez manifesté une confiance claire et un soutien massif à notre 
projet. Cette légitimité nous honore et nous oblige.

Le nouveau Conseil Municipal est désormais en place, composé du Maire, de 6 adjoints et de 16 conseillers, 
tous animés par la volonté de servir Vibraye.
Le cap de cette nouvelle mandature est d’instaurer une communication et une participation actives entre les 
habitants, nos agents communaux et vos élus.

Vib’infos, qui sera désormais disponible chaque trimestre, est l’un des outils qui se veut le reflet de notre vitalité. 
Nous y mettrons en avant le travail des employés communaux, l’engagement des membres de nos 
associations, commerces et industries et des vibraysiens.

Vous trouverez dans ce numéro un coupon détachable destiné à recueillir vos questionnements pour que vos 
préoccupations arrivent jusqu'à nous.

L'information doit être un échange. C’est pourquoi nous multiplions les points de contact en plus du journal, 
avec par exemple :

● Des réunions de quartiers : quatre rencontres par zones sont d’ores et déjà prévues avant la fin de l’année 
pour échanger sur vos problématiques locales.

● L’accessibilité des réunions du conseil municipal : la tenue de nos séances municipales dans la salle 
André Leprêtre permet désormais d’accueillir un public nombreux. Je vous invite à venir y suivre les débats qui 
engagent la vie de notre commune.

Être au plus près de vous, vous tenir informés de l’avancement de nos projets et de nos réalisations est pour 
nous essentiel. La mairie est, avant tout, votre mairie. Nos portes vous sont ouvertes, n’hésitez jamais à venir 
nous rencontrer.
Je vous souhaite une excellente lecture de ce numéro spécial qui sera riche en informations.

Votre Maire,
Denis BERNARDET

Vibraye
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Pour l’organisation et la gestion du Rocka’Vib,

la municipalité recherche des bénévoles pour ce

festival gratuit. Merci de s’adresser à la mairie ou

d’envoyer un mail à quaidesarts@vibraye.fr 

ROCKA’vib



Le Mot du Maire
C’est avec une émotion particulière que je m’adresse à vous à travers les pages de ce cinquantième numéro 
de Vib’infos. Ce chiffre rond marque une étape symbolique dans la vie de notre journal municipal, mais il 
coïncide surtout avec un moment charnière pour notre commune : le début d’une nouvelle mandature avec une 
équipe nouvelle.

Je tiens, au nom de toute l’équipe municipale, à vous exprimer mes plus sincères remerciements. En nous 
accordant 60,7 % de vos suffrages, vous avez manifesté une confiance claire et un soutien massif à notre 
projet. Cette légitimité nous honore et nous oblige.

Le nouveau Conseil Municipal est désormais en place, composé du Maire, de 6 adjoints et de 16 conseillers, 
tous animés par la volonté de servir Vibraye.
Le cap de cette nouvelle mandature est d’instaurer une communication et une participation actives entre les 
habitants, nos agents communaux et vos élus.

Vib’infos, qui sera désormais disponible chaque trimestre, est l’un des outils qui se veut le reflet de notre vitalité. 
Nous y mettrons en avant le travail des employés communaux, l’engagement des membres de nos 
associations, commerces et industries et des vibraysiens.

Vous trouverez dans ce numéro un coupon détachable destiné à recueillir vos questionnements pour que vos 
préoccupations arrivent jusqu'à nous.

L'information doit être un échange. C’est pourquoi nous multiplions les points de contact en plus du journal, 
avec par exemple :

● Des réunions de quartiers : quatre rencontres par zones sont d’ores et déjà prévues avant la fin de l’année 
pour échanger sur vos problématiques locales.

● L’accessibilité des réunions du conseil municipal : la tenue de nos séances municipales dans la salle 
André Leprêtre permet désormais d’accueillir un public nombreux. Je vous invite à venir y suivre les débats qui 
engagent la vie de notre commune.

Être au plus près de vous, vous tenir informés de l’avancement de nos projets et de nos réalisations est pour 
nous essentiel. La mairie est, avant tout, votre mairie. Nos portes vous sont ouvertes, n’hésitez jamais à venir 
nous rencontrer.
Je vous souhaite une excellente lecture de ce numéro spécial qui sera riche en informations.

Votre Maire,
Denis BERNARDET

Vibraye
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Charges à caractère général (eau, 
électricité, téléphone, fournitures 

diverses…)1165200 €

Charges de personnel
1 800000 €

Atténuation de produits
27500 €

Autres charges de la gestion 
courante178100 €

Charges financières (intérêts 
d'emprunt) 10000 €

Dotations aux provisions
1 000 €

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général (eau, électricité, 
téléphone, fournitures diverses…)
Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de la gestion courante

Charges financières (intérêts d'emprunt)

Dotations aux provisions

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement
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Résultat de fonctionnement reporté19935 €

Atténuation de charges15 000 €

Produits des services et du domaine 
(redevances services culturels, sportifs, 

services périscolaires, concessions cimetière 
…) 277700 €

Impôts et taxes (attributions de 
compensation, fonds de péréquation …)

1079000 €

Fiscalité locale (taxes foncières et 
d'habitation …) 1 038000 €

Dotations et participations802000 
€

Autres produits de gestion courante (loyers, 
locations de salles …) 115204 €

Produits financiers400 € Recettes de fonctionnement

Résultat de fonctionnement reporté

Atténuation de charges

Produits des services et du domaine (redevances services culturels, sportifs, services périscolaires, concessions cimetière …)

Impôts et taxes (attributions de compensation, fonds de péréquation …)

Fiscalité locale (taxes foncières et d'habitation …)

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante (loyers, locations de salles …)

Produits financiers

Recettes de fonctionnement
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INVESTISSEMENT

Solde d'exécution investissement reporté1 556554 €

Subventions d'investissement 5 000 €

Emprunts (capital) 42423 €

Immobilisations incorporelles32000 €

Subventions d'équipements versées 
(enfouissement réseaux Av. Gare et Rte Bruyère)

250500 €

Immobilisations corporelles (terrains, voirie, cimetière, matériel 
et outillage technique …) 425300 €

Immobilisations en cours (hors 
opérations) 220000 €

Créances autres établissement 
publics (versement au budget 

Charmoie 3) 650000 €

Opérations de travaux (aménagement presbytère, Av. Gare, 
Maison assistantes maternelles, récupération des eaux 

pluviales, schéma directeur des modes actifs, vidéoprotection 
…) 2155315 €

Dépenses d'investissement

Solde d'exécution investissement reporté

Subventions d'investissement

Emprunts (capital)

Immobilisations incorporelles

Subventions d'équipements versées (enfouissement réseaux Av. Gare et Rte Bruyère)

Immobilisations corporelles (terrains, voirie, cimetière, matériel et outillage technique …)

Immobilisations en cours (hors opérations)

Créances autres établissement publics (versement au budget Charmoie 3)

Opérations de travaux (aménagement presbytère, Av. Gare, Maison assistantes maternelles, récupération des eaux pluviales, schémadirecteur des modes actifs, vidéoprotection …) 

Dépenses d’investissement
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Dotations, fonds divers et réserves 
(FCTVA, taxes d'aménagement)

1566849 € 

Subventions d'investissement (Etat, 
Région, Département, CAF …)

1235164 € 

Emprunts et dettes 
assimilées 2334710 € 

Autres créances immobilisées (remboursement 
avance La Charmoie) 35429 € 

Recettes d'investissement

Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA, taxes d'aménagement)
Subventions d'investissement (Etat, Région, Département, CAF …)
Emprunts et dettes assimilées
Autres créances immobilisées (remboursement avance La Charmoie)

Recettesd’investissement
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COMMENT ?

Richard CROSS
Conseiller Délégué

Communication externe

vous rÉpond !

Comme je l'ai déjà expliqué à plusieurs reprises pendant la 
campagne des élections municipales, j'avais été surpris, 
dès mon installation à Vibraye en 2020, par le manque de 
transparence et de communication entre les élus et les 
concitoyens. C'est la raison principale pour laquelle j'ai aidé 
à construire la liste ADN menée par Denis Bernardet.
Maintenant que nous sommes élus, j'ai accepté le poste de 
conseiller délégué à la communication externe et mon 
travail pour la municipalité s'organise désormais autour de 
deux axes majeurs :

1. Dresser le portrait de l'ensemble des agents communaux 
salariés de la mairie. Les interviewer afin de leur donner la 
parole dans les pages du Vib'infos, de manière à faire 
découvrir au public leur personnalité, leur travail et leur 
fonction. Une petite ville comme Vibraye fonctionne grâce 
aux efforts conjugués — et parfois « invisibles » — de 35 à 
50 personnes, selon les périodes de l'année. À raison de 
cinq portraits par publication trimestrielle, il me faudra 
environ deux ans pour passer en revue l'ensemble des 
agents, mais j'espère que ce projet aidera les 
Vibraysiennes et les Vibraysiens à mieux comprendre la 
qualité et la quantité du travail fourni pour permettre à tous 
de bien vivre ensemble.

2. Organiser régulièrement des réunions de quartier afin de 
faire circuler l'information dans les deux sens : annoncer et 
expliquer les décisions du conseil municipal, mais aussi 
recueillir les commentaires et les propositions des habitants 
de Vibraye.

Quatre réunions sont d'ores et déjà prévues
à 18 h 30 à la salle André-Leprêtre :

Quartier 1 : vendredi 29 mai 2026
Quartier 2 : vendredi 26 juin 2026

Quartier 3 : vendredi 25 septembre 2026
Quartier 4 : vendredi 23 octobre 2026

Par ailleurs, nos concitoyens peuvent désormais déposer 
leurs commentaires et propositions dans des boîtes à 
idées, qui seront présentées et examinées lors de chaque 
conseil municipal :

► dans l'urne placée à l'entrée de la mairie ; 
► sur l'onglet « Idées » de l'application mobile IntraMuros ;
sur la page « Boîte à idées » du site : https://www.vibraye.fr

Boîte à idées



13Mai 2026



14 Mai 2026

FO
CU

S 
SU

R 
Pa

tr
ic

ia 
FO

UQU
ET

Le service
ENTRETIEN

 Je m'appelle Patricia Fouquet. Je travaille comme agent polyvalent à l'école primaire de Vibraye.
    J'ai commencé à travailler pour la commune en janvier 1994, sur l'invitation du Maire de l'époque, André Leprêtre. Je 
faisais de la surveillance et, en parallèle, je travaillais chez Rénosol, une société de nettoyage industriel devenue par la 
suite Veolia Propreté. C'est là que j'ai été formée aux métiers de l'entretien.
Il existe des méthodes de nettoyage à connaître pour être rapidement efficace, comme le système du balayage en 8, qui 
évite de repasser 36 fois au même endroit. Il y a aussi la méthode du lavage en pré-imprégnation, qui consiste à 
imprégner un nombre déterminé de franges ou de lavettes avec seulement la quantité de solution nettoyante nécessaire, 
en fonction de la surface à traiter. Au lieu d'aller essorer notre frange à chaque fois, on en prend une différente à chaque 
passage, ce qui permet de nettoyer une pièce efficacement. Il faut également connaître les produits pour bien faire la 
différence entre un détergent, un désinfectant et un désodorisant. Beaucoup pourraient croire qu'être agent d'entretien, 
c'est comme faire le ménage à la maison. Mais non, ce n'est pas la même chose : c'est vraiment un métier spécialisé.
En 1999, Jacky Breton, le nouveau Maire de Vibraye, au vu de mes compétences, me propose un poste à mi-temps, que 
j'accepte. Puis, en 2006, je passe à temps plein.
Je m'occupe de l'entretien du bâtiment pour les classes de CP, CE1 et grande section. Je m'occupe aussi, le lundi et le 
jeudi, de l'entretien des vestiaires Alain Mimoun, utilisés par le football et l'athlétisme. Sur le temps du midi, j'assure le 
premier service au réfectoire pour les petits de l'école maternelle. Ensuite, je passe au deuxième service pour les CM1, 
CM2 et une partie des CE2. Après cela, je fais l'entretien des réfectoires, primaire et maternelle. Puis j'enchaîne de 16 h 
à 17 h 30 pour la deuxième partie de mon intervention à l'école.
L'été, je m'occupe de l'accueil de la piscine et de son entretien. J'aide également au remplacement des collègues lorsque 
c'est nécessaire.
Nous avons la chance d'avoir du bon matériel et de pouvoir travailler dans des conditions optimales. Nous disposons 
d'autolaveuses, de monobrosses, de balais ergonomiques et, depuis l'an dernier, d'un appareil à vapeur. Ce matériel 
adapté permet de moins solliciter nos bras, car, mine de rien, c'est un travail physique. Avec les années, on commence à 
ressentir des douleurs.
Pour accompagner l'évolution des mentalités sur le plan écologique, nous aimerions travailler avec des produits plus 
naturels, voire fabriquer nous-mêmes nos produits. Bon, est-ce que cela sera possible partout ? Ce n'est pas sûr, car au 
niveau du réfectoire, il y a des normes à respecter. La méthode HACCP, qui identifie, évalue et maîtrise les dangers 
significatifs au regard de la sécurité et de l'hygiène des aliments, impose des pratiques strictes. Mais pour nettoyer les 
tables des enfants, les vitres ou les carreaux de faïence, il existe des produits du quotidien, moins coûteux pour la 
commune et plus respectueux de l'environnement. Avec du vinaigre, du bicarbonate et de l'eau chaude, on peut déjà faire 
beaucoup de choses.
Cela nous éviterait de respirer des produits chimiques qui, à la longue, sont nocifs pour la santé. C'est aussi agressif pour 
la peau : même avec des gants, cela peut pénétrer. Mes collègues et moi sommes prêtes à suivre une formation dans le 
respect des normes. Il me reste encore quelques années de travail et j'aimerais participer à l'évolution des pratiques vers       
un environnement plus écologique et plus sain. 

PORTRAITS DES AGeNtS COMMUNAUX
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FOCUS SUR Sylvie VO
LET

Le service
ANIMATION

Je m'appelle Sylvie Volet. J'ai 48 ans et je travaille pour la municipalité depuis 25 ans comme adjointe d'animation.
J'ai étudié à l’Université d’Angers, dans l'idée de devenir éducatrice spécialisée. Le BAFA (brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur), que j'avais également passé, m'a permis d'être animatrice à Vibraye pendant l'été 2000. 
Comme la municipalité cherchait une animatrice à plein temps, j'ai saisi l'opportunité et je suis restée ! C'était l'époque 
où le service à l'enfance venait tout juste d'être créé : on est passé de quelques enfants à plus d'une quarantaine 
aujourd'hui. On a vraiment vu l'évolution !
À l'école de Vibraye, je m'occupe de l'accueil périscolaire. Deux matinées par semaine, je propose des activités aux 
enfants de 8 h à 9 h, avant qu'ils commencent l'école, car certains arrivent très tôt à cause du ramassage scolaire. 
Puis j'interviens sur le temps du midi avec des activités. Ensuite, j'interviens de 16 h à 17 h 30 sur l'accueil du soir, le 
temps que les parents viennent les récupérer progressivement.
J'interviens aussi le mercredi après-midi à l'accueil de loisirs.
Durant les vacances scolaires, une semaine sur deux, je m'occupe de l'accueil de loisirs pour les enfants qui ne 
partent pas. Ensuite, nous fermons les trois premières semaines du mois d'août, puis nous ouvrons à nouveau la 
dernière semaine, juste avant la reprise de l'école.
Tout au long de l'année, je cumule mon travail d'animatrice avec des tâches administratives : je m'occupe de la 
facturation pour l'accueil de loisirs et la restauration scolaire, de la régie ainsi que des impayés. Pour l'accueil de 
loisirs, je gère également les dossiers des familles, ainsi que la préparation, l'organisation et les plannings d'activité.
Depuis que j'exerce ce métier, j'ai constaté une évolution dans les attentes des enfants. Ils sont moins demandeurs 
d'activités manuelles qu'avant. En revanche, le sport reste un centre d'intérêt très fort. Quant au rapport avec les 
familles, nous conservons un lien très agréable avec les parents. C'est ce qui fait la richesse d'une petite commune 
comme la nôtre.
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BIBLIOTHÈque

Je m'appelle Lorie Vedrenne. Je viens d'avoir 26 ans et je suis la nouvelle responsable de la bibliothèque municipale 
Gaston-Chevereau de Vibraye.
La consultation est ouverte au public, mais aussi aux écoles, avec lesquelles j'organise des accueils de classe chaque 
semaine. Je m'occupe du tri des documents, du « désherbage » pour renouveler les collections : livres, CD, DVD, 
mais également documentaires, témoignages, etc.
Mon travail consiste à inventer de nouvelles animations tout en faisant perdurer celles qui existent déjà. Par exemple, 
le tricot-scrabble du mardi. Actuellement, je cherche à créer une nouvelle animation à destination des 8-12 ans que 
j'appellerai les « biblionautes ». Cette idée m'est venue en constatant que beaucoup d'enfants viennent après l'école, 
entre 16h30 et 18h30. Ils sont demandeurs d'activités. Ils veulent toujours m'aider à faire vivre la bibliothèque, sauf 
que je ne suis pas toujours disponible à 100 %, car je dois aussi m'occuper des prêts et des retours de livres, ainsi 
que du conseil aux usagers.
J'ai donc décidé de mettre en place une animation qui leur apporterait des éléments de culture générale. Ce serait 
aussi l'occasion de leur faire découvrir les métiers du livre, car la « chaîne du livre », de l'auteur au lecteur, est très 
riche. Il existe de nombreux métiers auxquels on ne pense pas forcément, mais qui participent pleinement à la culture.
Je suis donc à la recherche de bénévoles, des personnes habituées à fréquenter la bibliothèque et qui pourraient 
assurer des conseils de lecture auprès du public. Cela me permettrait de gagner du temps et d'organiser davantage 
d'ateliers créatifs afin de développer mes projets auprès des jeunes. Avis aux amateurs !
Les élus sont venus me rencontrer avec l'idée d'ajouter à mon poste une dimension « ludothèque », c'est-à-dire 
proposer des jeux sur place. Il s'agit également de développer les BD et les mangas, très demandés, non seulement 
par les enfants et les adolescents, mais aussi par les adultes. J'ai commencé à reconstituer le fonds en tenant compte 
du fait que chacun a des goûts différents. J'essaie de m'adapter aux préférences des lecteurs que j'ai pu identifier.
J'aimerais aussi développer la bibliothèque autour du cinéma, puisqu'il existe de nombreux films issus de livres, sans 
oublier la musique composée pour ces œuvres. Il y aurait sans doute quelque chose à mettre en place pour 
«préparer» la projection d’un film, peut-être sous la forme d’un ciné-club autour de classiques issus de grandes 
œuvres littéraires.
J'aimerais également créer un club de lecture pour les adultes, avec des échanges autour des lectures. J'ai déjà de 
nombreux lecteurs qui me donnent spontanément leur avis. La bibliothèque pourrait être un lieu idéal pour ce type 
d'activité, par exemple le samedi matin : il y a moins de fréquentation, ce qui me permettrait de participer et d’animer 
les discussions en proposant des pistes de lecture.
J'ai choisi de conserver les mêmes horaires d'ouverture afin de ne pas perturber le public. J'ai simplement ajouté une 
demi-heure le samedi matin : venant de plus loin, autant optimiser ce temps et permettre aux usagers de rester 
davantage sur place. La bibliothèque dispose désormais de son propre site, où toutes les informations sont 
disponibles : https://vibraye.bibenligne.fr/
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FOCUS SUR Pauline M
ARG

U
ET

Le service
ADMINISTRATIF

Je m'appelle Pauline Marguet. Je suis Sarthoise d'origine, et j'habite à présent à proximité de Vibraye. Je viens de 
reprendre le poste de Marie-Christine Létang, partie à la retraite le 1er mars dernier, après 28 ans de service à la 
mairie !
C'est moi qui suis désormais à l'accueil : je réponds au téléphone et je renseigne les personnes qui se déplacent pour 
nous voir. Je m'occupe des arrêtés de voirie et d'urbanisme. Je pré-instruit les demandes d’urbanisme (déclarations 
préalables, permis de construire) et les transmets au service instructeur situé à La Ferté Bernard.
Je m'occupe aussi de la réservation des salles communales (la salle des fêtes Daphné du Maurier, la salle André 
Leprêtre, la salle Gustave Davoust, le Quai des Arts, les salles de l’ancien office de tourisme) que la mairie peut mettre 
à disposition du public vibraysien. Je gère le planning et je m'occupe des contrats de location.
Mon parcours est atypique : j'ai toujours voulu travailler avec les enfants. J'ai passé un bac pro SAPAT (services aux 
personnes et aux territoires) ainsi qu’un CAP Petite Enfance. J'ai commencé par exercer en accueil de loisirs de 2018 
à 2025, d'abord à Écommoy, puis à Vibraye à partir de 2020. Quand j'ai appris que Marie-Christine partait à la retraite, 
je me suis proposée pour venir l'aider et voir si le poste m'intéressait. Durant ma scolarité au lycée, j'avais effectué un 
stage en mairie qui m'avait beaucoup plu ! Je me suis dit que c'était l'occasion de changer de voie professionnelle pour 
un poste à l'accueil. Après une première semaine en août, je suis venue travailler en binôme avec Marie-Christine de 
mi-novembre jusqu'à fin février afin d’apprendre tout ce qu’il me fallait savoir.
Ce qui me plaît dans ce travail, c'est le rapport que l'on a avec les gens. Il faut les écouter, savoir les orienter et les 
guider. J'aime ce contact avec les autres. C'est aussi un travail qui évolue constamment : on ne peut pas arriver le 
matin en se disant « je vais faire ceci ou cela ». Il y a toujours des imprévus au fil de la journée, et j'apprécie cette 
absence de routine. Ce que j'apprécie également, c'est le sentiment de travailler en équipe, avec l'ensemble du 
personnel, et de savoir que l'on peut compter les uns sur les autres. Si une information me manque, je sais que je peux 
aller voir les collègues et que je serai bien reçue. Malgré mon arrivée récente, je me sens bien intégrée dans l'équipe 
de la mairie.
Et comme ce métier m'intéresse de plus en plus, je vais profiter des formations complémentaires offertes par le 
CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale), car, même si Marie-Christine a pris le temps de 
m'expliquer l’ensemble des dossiers, j'ai envie d'en savoir plus, de me spécialiser en urbanisme et pouvoir encore 
mieux renseigner les usagers.
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Le service
TECHNIQUE

Je m'appelle, Olivier SENECHAL, bientôt 60 ans et 35 ans de service pour la commune de VIBRAYE.
Voici mes différentes fonctions au sein de la commune :
- régisseur son et lumière du Quai des arts où j’exerce depuis bientôt 20 ans, avec mon collègue Grégory ROUAULT 
(nous avons été formé pendant 14 ans, tous les deux, par Guillaume LAISSUS professionnel en son et lumière),
- entretien de la voirie (panneaux de signalisation, peinture routière, installation de structures de jeux extérieurs...)
- entretien des bâtiments communaux (électricité, peintures, carrelage, faïence, placo, isolation...),
- contrôle annuel des extincteurs avec un agent de la société Eurofeu,
- agent de prévention sécurité hygiène (personnel communal),
- garde particulier de la commune,
- régisseur suppléant du marché le vendredi matin (placier).
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PORTRAITs de PERSONNALITES VIBRAYSIENNES

YES!

MISS VIBRAYE
2026

Je m'appelle Lilou Cormier. Je vais avoir 19 ans le 23 mai prochain. J'ai obtenu mon CAP Accompagnant éducatif petite 
enfance (AEPE) et je travaille désormais à la crèche de Vibraye. J'adore mon métier : j'aime le contact avec les enfants 
et j'aimerais, par la suite, devenir assistante maternelle.
À l'issue de la soirée organisée le samedi 17 janvier 2026 par le comité des fêtes, et parmi sept candidates, j'ai été élue 
Miss Vibraye 2026, avec Zoé Deschamps et Suzie Chable, respectivement première et deuxième dauphines.
Ma grande sœur avait déjà été élue première dauphine en 2012. Par la suite, mon papy n'avait cessé de me répéter : 
« Lilou, toi aussi, tu dois concourir ! » Un autre événement est venu tragiquement renforcer ma volonté de m'inscrire à 
ce concours. Mon conjoint — qui me voyait déjà sur le podium — a brutalement disparu dans un accident de voiture 
en novembre dernier. Alors, malgré la période de deuil, je me suis dit que c'était un moyen de lui rendre hommage, car 
je savais qu'il tenait absolument à ce que je le fasse.
Je me suis inscrite via Facebook. Puis j’ai reçu une invitation pour rencontrer le comité des fêtes, sa présidente Valérie 
Alix, et faire une photo avec Christophe Ledieu dans le but de préparer la soirée. C'est ainsi que je me suis retrouvée, 
le samedi soir, devant plus de trois cents personnes, dans la salle des fêtes de Vibraye, qui applaudissaient lorsque 
nous montions sur le podium, mes deux dauphines et moi. J'en connaissais déjà une et, franchement, le courant est 
très bien passé entre nous trois. Nous avons tout de suite créé un groupe sur les réseaux sociaux pour apprendre à 
mieux nous connaître.
Bien entendu, je suis fière d'avoir été élue Miss Vibraye et j'aimerais, à mon tour, être un exemple pour d'autres jeunes. 
Je m'intéresse à l'écologie et, il y a quelques mois, j'avais organisé un ramassage de déchets dans les rues de Vibraye. 
Nous nous sommes présentés à la mairie pour demander des sacs-poubelle et nous sommes partis à la recherche des 
déchets. Le résultat était impressionnant : nous avons trouvé des mégots, des canettes de bière et même des tapis de 
voiture dans les buissons qui bordent certains trottoirs, comme si les personnes qui jettent ces déchets pensaient que 
cela ne se verrait pas.
Nous avons retrouvé tellement de déchets que je me suis dit qu'il serait intéressant de renouveler cette expérience de 
nettoyage en tant que Miss Vibraye. Mes deux dauphines, Zoé et Suzie, sont d'accord pour repartir en action le samedi 
30 mai prochain, à partir de 14 h 00, avec un rendez-vous sur la place de la mairie. Ce sera la semaine suivant le Corso 
fleuri et, même si les services municipaux sont déjà intervenus, je pense qu'il y aura encore des déchets à ramasser. 
Toutes les bonnes volontés sont attendues : ce serait formidable que toutes les personnes concernées par la pollution 
viennent nous rejoindre. Ce serait également une fierté supplémentaire pour moi de contribuer à ce type d’événement.
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CHAMPIONNE DU MONDE
catéGORIE

ACCORDéon-chant

Je m'appelle Adèle Martin. Je viens d'avoir 18 ans. Ça fait dix ans que j'habite à Vibraye. Je chante et joue de 
l'accordéon depuis toute petite.
En novembre 2024, j'ai remporté le Trophée mondial de l'accordéon, organisé par Frédéric Deschamps à Montargis, 
dans la catégorie accordéon-chant. On était plus de 200 candidats venus du monde entier, de la Chine aux Balkans, 
en passant par l’Europe de l’Est, le Caucase, etc. Se produire devant un jury international, ça fait un peu peur, mais 
c'était une très belle expérience !
Mon intérêt pour l'accordéon a commencé très jeune. Mon grand-père jouait de cet instrument et, dès l'âge de 6 ans, 
je lui ai demandé de m'apprendre. L'accordéon était un peu lourd pour moi (7 kilos), mais je m'en sortais bien.
Ensuite, j'ai commencé à prendre des cours avec Nathalie Chomard à l'école de musique de La Ferté-Bernard, puis 
avec Estelle Laroche à Sargé-sur-Braye. J'ai ensuite travaillé avec d'autres professeurs, notamment Frédéric 
Deschamps, reconnu internationalement et qui habite à Montargis. Je suis par ailleurs partie suivre des stages au 
CNIMA (Centre national et international de musique et d'accordéon), en Auvergne, une école fondée en 1955 et 
réputée dans le monde entier. L’établissement détient le meilleur palmarès au monde des concours internationaux 
avec 124 premiers prix !
Sans oublier, bien sûr, pendant mes années au collège de Vibraye, les cours de musique et de comédie musicale avec 
Aurélie Neveu, qui étaient formidables !
Je dois aussi beaucoup à ma famille et à mes parents, qui me soutiennent dans mon projet de carrière. Je les remercie 
chaque jour !
Actuellement, je prépare mon bac, spécialité musique, que je passerai en juin prochain. Je continue de travailler mon 
instrument une à deux heures par jour, ainsi que ma voix. J'ai toujours aimé chanter en jouant de l'accordéon. Je 
chantonnais naturellement les mélodies instrumentales sans y penser davantage. C'est Estelle Laroche qui m'a 
persuadée de travailler ma voix pour ajouter le chant à l'accordéon.
Après le bac, j'espère pouvoir me consacrer totalement à la musique et devenir professionnelle de l'accordéon et du 
chant. Je ne suis pas encore totalement sûre du répertoire que je choisirai, mais je verrai le moment venu.
Pour conclure ce portrait, je suis heureuse d'être invitée à la Fête de la musique, qui aura lieu à Vibraye le samedi 20 
juin sur la place de la mairie. Ce sera une nouvelle occasion pour moi de chanter et de jouer devant un public.
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STEWARd

Je m'appelle Fabrice Urien et j'exerce un double métier : je suis à la fois personnel navigant commercial (PNC) pour une compagnie 
aérienne et exploitant agricole à Vibraye.
J'habite la région depuis 20 ans et je me suis rapidement rendu compte que mon quotidien professionnel de steward, toujours dans 
les avions, faisait que je me sentais peu impliqué dans la vie de la commune. Je ne croisais quasiment personne et ne voyais pas assez 
ma famille. Parcourir le monde et découvrir tant d'horizons était toujours très béné�que, mais j’ai ressenti le besoin de me poser un 
peu. Je voulais pro�ter davantage de mon temps au sol et retrouver un équilibre personnel plus stable, loin de l'agitation des 
aéroports. Il faut savoir qu'après 30 ans d'exercice, j'en suis à plus de 15 000 heures de vol !
J'ai donc eu envie de trouver une activité qui me permette de m'ancrer dans le territoire où je vis. Il se trouve qu'au moment de mon 
installation, les terres autour de ma maison ont été mises en vente suite au départ à la retraite de l'agriculteur qui les exploitait. J'ai eu 
envie de saisir l'opportunité, mais il me fallait passer le BPREA (Brevet professionnel de responsable d'exploitation agricole). Cette 
formation d'un an, de niveau bac, donne autant d'informations sur l'agriculture que sur la comptabilité, car je découvre qu'il est 
important d'être aussi bon gestionnaire que bon agriculteur pour gérer une exploitation aujourd'hui. On brasse des sommes 
importantes, mais cela peut aller très vite dans un sens comme dans l'autre. On peut faire des pro�ts une année parce que la récolte 
est bonne et perdre de l'argent l'année suivante.
C'est pendant ma formation que je cherche une culture compatible avec mon deuxième métier de navigant. Je me rends compte que 
le choix est di�cile. Les céréales ou les fruits exigent beaucoup d'interventions, donc une présence obligatoire à certaines périodes. 
Je ne peux pas dire que je traiterai dans cinq jours, après mon retour de Buenos Aires.
C'est alors que je découvre le miscanthus, une culture qui ne nécessite ni entretien, ni engrais, ni produits phytosanitaires. Le 
miscanthus est une plante pérenne et autosu�sante, un peu comme un arbre dont les feuilles tombent et créent de l'humus qui 
redonne de l'azote au sol autour de lui. Pas d'intrants, pas de désherbants. C'est une plante « écologique » dans le sens où elle n'a 
besoin que d'eau et de soleil pour pousser et produire de la matière sèche. C'est exactement ce dont j'ai besoin pour continuer mon 
métier de steward tout en devenant exploitant agricole.
En 2013, je décide de lancer ma plantation de miscanthus sur les terres dont je suis désormais propriétaire, autour de chez moi. Les 
rhizomes sont plantés à une profondeur comprise entre 5 et 10 cm, avec une densité d'environ 20 000 pieds à l'hectare. Cela 
ressemble un peu à du gingembre, avec de petites radicelles. On utilise une planteuse mécanique, comme pour les pommes de terre.
Mon exploitation fait à peine 17 hectares, sûrement la plus petite de la commune. Elle est totalement artisanale. Inutile d'acheter du 
matériel agricole coûteux : tout est loué en fonction des besoins. La semence est chère au moment de la plantation, mais c'est un 
investissement initial qui s'amortit ensuite sur la longue durée d'exploitation, environ une vingtaine d'années.
Au début, il a été di�cile de commercialiser ma production, car personne ne connaissait ce produit : il a fallu que j'aille en démontrer 
les béné�ces auprès de mes voisins agriculteurs. J'ai été surpris par leur accueil, dans l'ensemble très ouvert. D'ailleurs, ceux qui ont 
essayé le miscanthus sont devenus mes clients réguliers !
Le miscanthus se vend comme un paillage possédant des vertus absorbantes grâce à la matière spongieuse à l'intérieur de la tige. 
Cette capacité de rétention d'eau empêche l'évaporation et permet de garder les sols frais. C'est également béné�que pour les litières 
de volailles, puisque le miscanthus absorbe le liquide des �entes et assèche la litière. On s'en sert aussi bien pour les poulaillers 
professionnels que pour une basse-cour familiale, au fond du jardin.
Le miscanthus se vend également comme complément alimentaire pour les vaches, auxquelles il apporte des �bres facilitant la 
rumination et donc le transit. Une poignée quotidienne su�t dans leur ration.
L'autre vertu de cette plante, c'est qu'elle favorise la biodiversité : les insectes et les animaux (chevreuils, lièvres…) s'en servent 
comme d'un habitat très tou�u pour s'y réfugier.
Mon exploitation de miscanthus fonctionne à taille humaine, avec une production cohérente pour ma zone de chalandise, qui 
s'étend sur environ 30 km autour de chez moi. Je pense qu'il faudrait, dans l'idéal, une petite plantation de miscanthus dans chaque 
commune a�n de conserver un rapport de proximité.
Cette activité m'a permis de continuer mon travail dans les avions tout en passant plus de temps avec ma famille et avec les habitants 
de Vibraye. Mon réseau relationnel s'est beaucoup développé. Je suis content d'avoir pris ce tournant. Le bilan est très positif pour 
moi. 
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Afin de prévenir les conséquences que pourrait avoir une période de forte chaleur ou tout autre évènement exceptionnel 
(grand froid, crise sanitaire ….), un registre des personnes vulnérables est ouvert.

Il permet à la commune d’identifier et de contacter les personnes fragiles (personnes âgées, isolées, en situation de handicap 
ou de santé précaire) pour leur apporter une attention particulière en cas de besoin.
 
Cette démarche est volontaire :
Elle a un caractère facultatif et les données sont confidentielles. Son utilisation est strictement limitée à la mise en œuvre d’un 
plan d’alerte et d’urgence organisé en cas de crise.
 
Les personnes pouvant être inscrites sur ce registre :

	  sont âgées de 65 ans et plus, et sont domiciliées sur la commune
	  sont âgées de plus de 60 ans et sont reconnues inaptes au travail
	  et/ou sont adultes en situation de handicap
 
Qui peut faire la démarche ?

La personne concernée peut effectuer elle-même la demande. L’inscription peut aussi être faite par un proche, un aidant, un 
professionnel de santé ou un travailleur social, avec l’accord de la personne concernée.

Comment s’inscrire ?

L’inscription peut être faite à tout moment de l’année. Il suffit de compléter le formulaire ci-joint et de le retourner :

	   par courrier adressé à la Mairie de Vibraye – 1 Place de l’Hôtel de Ville - 72320 VIBRAYE,
	   par mail à l’adresse mairie@vibraye.fr
	   A l’accueil de la mairie, ouvert les lundi-mardi-mercredi-vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 
8h30 à 12h30

En s’inscrivant sur ce registre, vous vous donnez les moyens d’être mieux protégés et accompagnés en cas de difficulté. C’est 
un geste simple mais essentiel, qui peut faire une réelle différence au moment où l’aide devient nécessaire.

N’hésitez pas à le faire dès à présent. 

Registre communal des personnes vulnérables : 

                            ne restez pas isolés, inscrivez-vous !
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NOM et Prénoms :  ........................................................................................................................................

Date et lieu de naissance :  ........................................................................................................................................

Adresse :   ........................................................................................................................................

Téléphone :   ........................................................................................................................................

Mail :   ........................................................................................................................................

VILLE DE
VIBRAYE

FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LE
REGISTRE NOMINATIF DES PERSONNES VURLNÉRABLES

IDENTITÉ

SITUATION

Sollicite mon inscription sur le registre nominatif des personnes à contacter en cas de déclenchement du 
plan d’alerte et d’urgence consécutif à une situation de risques exceptionnels, climatiques ou autres :

En qualité de personne âgée de 65 ans et plus

En qualité de personne âgée de plus de 60 ans reconnue inapte au travail

En qualité de personne handicapée

Je suis informé(e) que cette inscription est facultative et que ma radiation peut-être effectuée à tout moment 
sur simple demande de ma part.

Vous vivez : 

Vous recevez régulièrement de la visite :

Vous êtes bénéficiaire de l’intervention

seul(e) en couple en famille

OUI NON

autre (précisez) : ______________________

Moins d’une fois par semaine

d’un service d’aide à domicile d’un autre service

d’aucun service à domiciled’un service de soins infirmiers à domicile

Personnes vous rendant visite :

Une fois par semaine Famille

Deux fois ou plus par semaine Voisins/amis

Intitulé du service :
Téléphone :

Intitulé du service :
Téléphone :

Intitulé du service :
Téléphone :
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NOUVELLE SAISON

DEUX SOIRÉES NOCTURNES
Nous vous invitons aux deux soirées nocturnes qui auront lieu les vendredis 24 juillet 2026 et 21 août 2026, avec des 
animations, des jeux... Venez en famille et entre amis pour partager un moment convivial autour de la piscine !

Ouverture de la Saison Estivale de la Piscine : Plongée dans l’Été !
L’ouverture officielle de la saison estivale de notre piscine municipale  débutera le 1er Juin 2026. Les portes s’ouvriront 
pour accueillir petits et grands dans un cadre idéal pour se rafraîchir et profiter des belles journées ensoleillées.

Des Activités pour Tous !
La piscine propose une multitude d’activités pour tous les âges. Que vous soyez amateur de baignade tranquille, 
passionné de natation ou en quête d’amusement en famille, il y en aura pour tous les goûts. Des cours de natation pour 
les enfants aux séances d’aquagym pour les adultes, chacun trouvera son bonheur.

NOM et Prénoms :  ........................................................................................................................................

Adresse :   ........................................................................................................................................

Téléphone :   ........................................................................................................................................

Lien (parent, ami, voisin) :  ........................................................................................................................................

NOM et Prénoms :  ........................................................................................................................................

Adresse :   ........................................................................................................................................

Téléphone :   ........................................................................................................................................

Lien (parent, ami, voisin) :  ........................................................................................................................................

PERSONNE(S) À PREVENIR EN CAS D’URGENCE

Merci de nous indiquer, s’il y a, des périodes d’absence prévues :

Juillet/Août : ....................................................................................................................................................................

Sept./Oct. : ....................................................................................................................................................................

Nov./Déc. : .....................................................................................................................................................................

Jan/Fév. :  .....................................................................................................................................................................

Mars/Avril :  .....................................................................................................................................................................

Mai/Juin .....................................................................................................................................................................

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiqués dans la présence demande.

Je suis informé(e) qu’il m’appartient de signaler aux services municipaux toute modification concernant ces 
informations, aux fins de mettre à jour les données permettant de me contacter en cas de déclenchement du 
plan d’alerte et d’urgence.

Fait à .......................................................................

Le ............................................................................

Signature

Mairie de Vibraye
1, place de l’Hôtel de Ville
72320 VIBRAYE

Tél. 02.43.93.60.27.
mairie@vibraye.fr

Mentions légales – Protection des données individuelles
Conformément à la réglementation en vigueur (Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et libertés » modifiée et Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, dit Règlement 
Général sur la Protection des Données - RGPD), les données vous concernant recueillies sur la base de votre consentement sur ce formulaire remis à la commune de Vibraye et nécessaires 
pour répondre à votre demande, font l’objet d’un traitement ayant pour finalité la constitution d’un registre des personnes vulnérables. Ces données ne sont destinées qu’aux services habilités 
à les traiter et ne seront en aucun cas transmis à des tiers. Elles seront conservées jusqu’à la fin de leur utilité. 
Pour tous renseignements concernant ces données et leur traitement, ou pour exercer les droits qui vous reconnus par la réglementation en vigueur (accès aux données, rectification-portabi-
lité ou suppression de données- limitation ou opposition aux traitements de données), vous pouvez prendre contact avec le délégué à la protection de vos données (Agence des Territoires de 
la Sarthe - mail : dpo@sarthe.fr). Un justificatif d’identité vous sera alors demandé. Vous pouvez également, si vous le jugez nécessaire, prendre contact avec l’autorité de contrôle compétente à 
l’adresse suivante : contact@cnil.fr
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NOUVELLE SAISON

DEUX SOIRÉES NOCTURNES
Nous vous invitons aux deux soirées nocturnes qui auront lieu les vendredis 24 juillet 2026 et 21 août 2026, avec des 
animations, des jeux... Venez en famille et entre amis pour partager un moment convivial autour de la piscine !

Ouverture de la Saison Estivale de la Piscine : Plongée dans l’Été !
L’ouverture officielle de la saison estivale de notre piscine municipale  débutera le 1er Juin 2026. Les portes s’ouvriront 
pour accueillir petits et grands dans un cadre idéal pour se rafraîchir et profiter des belles journées ensoleillées.

Des Activités pour Tous !
La piscine propose une multitude d’activités pour tous les âges. Que vous soyez amateur de baignade tranquille, 
passionné de natation ou en quête d’amusement en famille, il y en aura pour tous les goûts. Des cours de natation pour 
les enfants aux séances d’aquagym pour les adultes, chacun trouvera son bonheur.

HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi 1er Juin 2026 au vendredi 3 Juillet 2026

Le mercredi et le samedi de 15h à 19h30
Le dimanche de 10h à 12h30 et de 15h à 19h30

Du samedi 4 juillet 2026 au dimanche 30 août 2026
Les lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche

de 10h à 12h30 et de 15h à 19h30

Vendredi 24 Juillet 2026 et Vendredi 21 Août 2026
Ouverture jusqu’à 22h

La piscine sera fermée le 14 juillet 2026 et le 15 août 2026

L’entrée sera gratuite le Samedi 4 Juillet 2026
et le dimanche 30 août 2026

  

TARIFS 2026
Piscine municipale

Entrée adulte 3,80 €

Entrée adulte après 18h 2,60 €

Entrée enfant de - de 16 ans 2,20 €

Entrée enfant de - de 6 ans Gratuit

Carnet de 10 entrées adultes 32,70 €

Carnet de 10 entrées enfants 11,30 €

Bonnet de bain 1,00 €

Perte clé casier vestiaire 16,50 €

Accompagnateur
(ne se baignant pas)

1,15 €

Mini Golf

La partie par personne 1,70 €

Enfant  - de 8 ans accompagné d’un 
joueur

Gratuit
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FIN DU RÉSEAU CUIVRE ET

ADSL AU 1ER JUILLET 2026

 Que devez-vous faire ?

Nous vous encourageons à vous rapprocher de votre opérateur téléphonique et choisir une offre en fibre avant la date 
de fin du réseau cuivre et ADSL.

VOUS SOUHAITEZ PAS SOUSCRIRE UNE OFFRE FIBRE, QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES ?

• Interruption des services Internet : Les utilisateurs qui dépendent encore de l’ADSL ou du cuivre pour leur connexion 
Internet ne pourront plus accéder à Internet. Cela inclut le streaming, le télétravail, et d’autres services en ligne.

• Problèmes de communication : Les lignes de téléphone fixe utilisant le réseau cuivre seront également affectées. 
Les utilisateurs ne pourront plus passer ou recevoir d’appels via ces lignes, ce qui pourrait poser des problèmes de 
communication, surtout pour ceux qui dépendent uniquement de leur ligne fixe.

•  Migration obligatoire vers la fibre : Les administrés devront migrer vers des solutions en fibre optique pour continuer 
à bénéficier d’un service Internet. Cela nécessitera généralement de souscrire à un nouveau contrat auprès d’un 
fournisseur d’accès Internet.

Qu’est-ce que cela signifie pour vous ?

Interruption des services : À compter du 1er juillet 2026, le réseau cuivre 
et les services ADSL seront terminés. Cette transition vers des 
technologies plus modernes et performantes, notamment la fibre optique, 
est essentielle pour garantir des connexions internet de qualité et 
répondre aux besoins croissants de notre communauté.

La Commune de Vibraye a adhéré à l’application INTRAMUROS.

Cette application gratuite est à télécharger en cliquant sur l’icone de 
téléchargement de votre smartphone.

Sélectionnez ensuite la commune de Vibraye (ou autres communes) et 
naviguez à travers les différents onglets.

Vous pourrez découvrir les évènements, les actualités, les lieux à visiter 
et les services mairie de votre commune et des alentours.

Pratique !! Si vous activez les notifications, vous serez automatiquement 
averti dès qu’une information est diffusée.

Vous avez besoin d’aide ?

Nous vous proposons de venir le vendredi matin en 
mairie de Vibraye, nous vous aiderons à installer 
l’application sur votre smartphone. 
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AGENDA

À la Maison des femmes, entre soin, écoute et solidarité, une équipe se bat chaque jour 
pour accompagner les femmes victimes de violences dans leur reconstruction. Dans ce lieu 
unique, Diane, Manon, Inès, Awa et leurs collègues accueillent, soutiennent, redonnent 
confiance. Ensemble, avec leurs forces, leurs fragilités, leurs convictions et une énergie 
inépuisable.

Tarif unique : 5 €

Cinéma
Lundi 1er Juin 2026 à 20h30

Quai des Arts

La Maison des Femmes

Vendredi 12 Juin 2026 à 20h
Quai des Arts

«Présentation des résultats de
l’inventaire du Patrimoine»

Entrée gratuite
Organisation et réservation

par le Perche Sarthois
Tél. 02.43.60.72.77.

Conférence

Le Comité de Jumelage du canton de Vibraye accueille du 14 au 17 mai 
prochain les amis de Wagenfeld (Basse-Saxe, Allemagne) dans le cadre 
du voyage officiel, qui a lieu tous les deux ans. Les 64 participants 
allemands seront hébergés dans des familles de Berfay, Dollon, Lavaré, 
Semur-en-Vallon, Valennes et Vibraye. Ils pourront profiter d'un 
programme à la fois culturel et festif afin de consolider nos liens d'amitié 
qui durent depuis 40 ans.
A cette occasion, le Comité vous propose gratuitement une exposition "Du 
Traité de l'Elysée au traité d'Aix-la Chapelle" qui relate l'évolution des 
relations franco-allemandes depuis la Seconde Guerre Mondiale.

JUMELAGE VIBRAYE-WAGENFELD
Du Jeudi 14 au Dimanche 17 Mai 2026
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CORSO FLEURI

Du 23 au 25 mai 2026, nous repartons pour notre grand rendez-vous de la 
Pentecôte ! 
Ce 24 mai entre les attractions des forains et le défilé des chars, organisé par 
le Comité des Fêtes, nous aurons encore de quoi passer du bon temps en 
famille, entre amis, en amoureux, ... 
A 14h Les 7 groupes de musique et les 6 chars nous embarquerons pour un 
voyage autour du monde qui nous emmènera vers de nouveaux horizons.
Le soir, à partir de 19h30, au Quai des arts, des foodtrucks, des animations 
musicales nous attendrons pour trinquer et se restaurer en attendant le feu 
d’artifice qui sera lancé à 23h

Bon à
Savoir

La vente des tickets à tarifs réduits aura lieu le
Vendredi 22 et 24 Mai 2026 de 9h à 12h - Salle André LEPRÊTRE - Vibraye

Pour tout renseignement, contacter le comité des fêtes.

PERMANENCE DU COMITÉ DES FÊTES

Le corso fleuri c’est aussi : 
► 45 km de papier crépon pour la confection des 300 000 fleurs nécessaires pour l’ensemble des chars
► 250 kilos de colle
► 21 kilomètres de fil de fer pour finaliser les fleurs
► 600 mètres carrés de carton afin de coller les fleurs dessus
► l’entretien des vieilles voitures supportant les chars
► la publicité faite dans les journaux et autres médias, les flyers déposés chez les commerçants, les affiches
► les groupes de musique, de danseurs qui animeront le défilé
► les repas et boissons fournis à ces mêmes groupes et éventuellement les couchages

C’est plus d’une centaine de bénévoles qui participent à ce que cette fête perdure. Ces bénévoles sont des 
retraité(e)s marjoritairement, (qu’ils aient été ouvrier(e)s d’usine, soudeurs, menuisiers, charpentiers, maçons, 
secrétaires, mères au foyer, aide-soignante, dessinateurs, agriculteurs, commerçant(e)s mais aussi des salarié(e)s 
en excerciece. Toute cette diversité de métiers permet la confection des chars qui défilent tous les dimanches de 
Pentecôte depuis maintenant plus de 70 ans.

Du Samedi 23 au lundi 25 Mai 2026
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Souvenez-vous, la première « Fête du sport » est née en 1995 sous la forme d’un 
cross dans les rues du centre-ville le lundi de Pentecôte, avant de devenir la « Fête 
des associations » telle que nous la connaissons actuellement.

Un nouveau format est proposé cette année, pour célébrer la fin de la saison 
sportive et culturelle : nous convions les associations à un temps de partage et 
d’amusement avec différentes animations :
• Tournoi de basket
• Jeux pour tous
• Remise de récompenses
• Verre de l’amitié
Nous vous donnons donc rendez-vous le vendredi 19 juin à partir de 18h au 
gymnase D. Costantini.

En 1976, le musicien américain Joel Cohen qui animait une émission sur la radio 
France Musique, a l’idée de créer deux rendez-vous musicaux lors des Solstices 
d’été et d’hiver. 
Inspirés par l’idée de Cohen, Jack Lang (ministre de la culture) et Maurice Fleuret 
(directeur de la musique et de la danse du ministère) lancent la 1ère Fête de la 
Musique le 21 juin 1982.
Cette fête devenue internationale puisque depuis 2014 est célébrée dans 120 
pays sur les 5 continents. Elle est parfois connue sous les noms de « World Music 
Day » (Journée Mondiale de la Musique) ou encore « Make Music ! » (Faites de la 
Musique !).
Cette année nous voulons lui redonner tout son sens grâce à l'organisation de 
concerts gratuits, d'amateurs et de professionnels, pour permettre au public 
d'accéder à des musiques de toutes sortes et de toutes origines.
Venez la fêter sur la place de l’église de Vibraye, avec au programme  une scène 
ouverte*, des jeux musicaux et en invités vedettes Adèle MARTIN à 
l’accordéon-voix et Olivier BOUVAT à la guitare-voix. 
* Le vainqueur, désigné à l’applaudimètre lors de cette scène ouverte, gagnera 

une invitation à se produire au Quai des Arts dans l'année 2026-2027.

Le 21 juin 2026, au lendemain de la fête de la musique, venez assister à la Course Folle 
des voitures à pédales ! Vous découvrirez des modèles insolites, union entre créativité 
et système D. Les véhicules sont conduits par des équipes hautes en couleur. Pendant 
toute la course, les coéquipiers se relaieront, dans la joie, la bonne humeur et un esprit 
de compétition bon enfant.
Le spectacle vaut le détour.

Fête de la Musique

Course folle
       de voitures à Pédales

Samedi 20 Juin 2026 à partir de 19h30

Samedi 20 et dimanche 21Juin 2026

Envoyez une démo à quaidesarts@vibraye.fr, avant le 1er Juin 2026.
Pour de plus amples renseignements, contactez la mairie.

*

NouveauFormatFête des Associations
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Cuisiner, C’est Pas Sorcier!

Crème d’asperges, chips de jambon de Parme et parmesan

Suprême de poulet de Loué cuisson basse tempéRATURE

Ingrédients (pour 4 personnes)

•	 Asperges vertes : 500 g
•	 Crème fraîche : 150 g
•	 Beurre : 10 g
•	 Échalote : 60 g
•	 Copeaux de parmesan : 60 g
•	 Jambon de Parme : 4 tranches ( environ 80g)
•	 Sel : 4g
•	 Poivre : une pincée

Ingrédients (pour 4 personnes)

•	 4 suprêmes de poulet de Loué
•	 Carcasses ou fond de volaille
•	 Un petit pot de crème de la ferme du Grand 

Bricoin
•	 Une botte d’asperges de Dollon
•	 50 g de beurre
•	 Une botte de carottes nouvelles
•	 400 g de pommes de terre à chair ferme
•	 2 gousses d’ail
•	 Une petite poignée de morilles
•	 100 g de Tome de la ferme du Grand Bricoin
•	 200 ml de lait
•	 200 ml de crème liquide
•	 Cidre brut de l’hermitière

Préparation :
Éplucher la base des asperges. Séparer les pointes et les réserver 
pour le dressage.
Couper les tiges en rondelles.
Ciseler l’échalote puis la faire suer dans le beurre, sans coloration.
Ajouter les rondelles d’asperges et faire revenir 5 minutes.
Ajouter un petit fond d’eau (juste à hauteur), couvrir et cuire 15 
minutes jusqu’à ce que les asperges soient bien tendres.
Égoutter en conservant un peu d’eau de cuisson.
Mixer finement avec la crème jusqu’à obtenir une texture lisse et 
veloutée.
Ajuster la consistance avec un peu d’eau de cuisson si nécessaire.
Assaisonner.
Refroidir rapidement puis réserver au frais pendant au moins 2 
heures.

Finitions :
Cuire les tranches de jambon de Parme au four à 160°C pendant 10 
à 12 minutes jusqu’à ce qu’elles soient croustillantes.
Poêler rapidement les pointes d’asperges dans un filet d’huile d’olive, 
2 à 3 minutes à feu vif.
Elles doivent rester légèrement croquantes. Saler, poivrer.

Dressage :
Servir bien froid en assiette creuse ou en verrine.
Ajouter :
• des morceaux de chips de jambon 
• des copeaux de parmesan 
• les pointes d’asperges snackées 
• un filet d’huile d’olive

                                               Entrée proposée par le Restaurant «A Table» - Vibraye

Préparation :
Faire dorer chaque suprême côté peau.
Finir la cuisson en deglaçant les sucs avec un peu de cidre, 
quelques morilles ou champignons et du fond de volaille (car-
casses revenues puis mouillées avec une garniture aromatique 
pendant 1heure 1 heure 30 en petite ébullition ou bouillon en 
cube).
Cuire à couvert une quinzaine de minutes en cocotte voir plus 
selon la taille du suprême.

Finitions :
Après la cuisson récupérer le jus, le filtrer, le laisser réduire, 
crémer (préférer une crème fermière riche). Porter à ébullition.
Votre sauce est prête lorsqu’elle nappe la cuillère.
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Ingrédients (pour 6 personnes)

•	 3 œufs entiers
•	 1 jaune d’œuf
•	 100 g de sucre
•	 250 g de mascarpone
•	 Biscuits à la cuillère (environ 24)
•	 1 bol de café froid
•	 Cacao en poudre (pour la finition)

Déclinaison de légumes de saison : Asperges de Dollon.
Préparer les asperges puis les cuire dans de l’eau bouil-
lante salée. Une fois cuites, les faire revenir dans du 
beurre noisette jusqu’à coloration.

Petit flan de carottes 
Cuire des carottes en morceau à la vapeur 15 à 20 mi-
nutes. Les mixer avec crème lait et œuf assaisonner à 
votre convenance.

Gratin de pomme de terre à la tome du grand Bricoin
Éplucher puis tailler les pommes de terre en fine tranches. 
Dans un plat allant au four beurrer écraser une gousse 
d’ail, salé et poivré à chaque étage de pomme de terre. 
Couvrir d’un mélange lait et crème tant pour tant. Cuire au 
four 30 minutes environ puis parsemer de la tome preala-
blement râpée laisser gratiner quelques minutes.

TIRAMISU CLASSIQUE

3. Montage
Dans un plat rectangulaire (environ 30 x 20 cm) :
• Disposer une première couche de biscuits imbibés
• Étaler la moitié de la crème au mascarpone
• Ajouter une deuxième couche de biscuits
• Recouvrir avec le reste de la crème

4. Repos
Couvrir le plat avec du film alimentaire et placer au réfrigérateur 
pendant au moins 5 heures (idéalement une nuit).

5. Finition
Saupoudrer de cacao en poudre juste avant de servir.

 Astuce
Pour un résultat encore meilleur, utiliser un café bien corsé et lais-
ser reposer le tiramisu toute une nuit au réfrigérateur.

Préparation

1. Préparer la crème
Dans un grand saladier, fouetter les œufs entiers, le jaune d’œuf et 
le sucre pendant environ 5 à 6 minutes, jusqu’à obtenir un mélange 
clair, mousseux et légèrement épaissi.
Ajouter le mascarpone et mélanger délicatement jusqu’à obtenir 
une crème lisse et homogène.

2. Préparer les biscuits
Verser le café froid dans une assiette creuse.
Tremper rapidement les biscuits à la cuillère dans le café, sans les 
laisser se ramollir excessivement.

Plat proposé par le Relais du Chapeau Rouge

Déssert proposé par l’Orée des Rêves et des Mets



  SAMU   15 
  Police/Gendarmerie 17
  Pompiers   18
  Appel d’Urgence Européen  112

  Sans abri   115
  Enfants en danger 119
  Harcèlement scolaire 020
  Femmes victimes de violences 919
  Victimes de maltraitance 977
  Pharmacie de garde 3237

Centre Antipoison Angers
02.41.48.21.21.

Centre des Grands Brûlés Nantes
02.40.08.73.04.

Hôpital de Saint-Calais
02.43.63.64.65.

Hôpital de La Ferté-Bernard
02.43.71.61.51.

Hôpital du Mans
02.43.43.43.43.

NUMEROS UTILES

Bibliothèque Municipale
«Gaston CHEVEREAU»

53,rue Xavier Boutet
72320 VIBRAYE

 02.43.71.40.44. -  bibliotheque@vibraye.fr

Horaires d’ouverture
Mardi : 15h à 18h30

Mercredi : 10h30 à 12h30 et 14h à 18h30
Vendredi : 9h30 à 11h et 16h30 à 18h30

Samedi : 10h à 12h - (fermée
pendant les vacances scolaires)

MAIRIE DE VIBRAYE
1, place de l’Hôtel de Ville

72320 VIBRAYE
 02.43.93.60.27. -  mairie@vibraye.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi, vendredi

de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Jeudi de 8h30 à 12h30

M. Denis BERNARDET, Maire
reçoit sur rendez-vous.
Permanences d’adjoints
Samedi de 11h à 12h 

(sauf juillet et août)

ENFANCE JEUNESSE
Espace de la Gare

21, rue du Grand Prix 1906
72320 VIBRAYE

 02.43.93.55.92. ou 06.27.91.95.37.
  enfancejeunesse@vibraye.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, jeudi

de 9h00 à 11h00 et 14h00 à 15h45
Mercredi

de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Vendredi

de 9h00 à 11h00 et de 14h00 à 15h45
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DECHETERIE - VIBRAYE

Rue de Wagenfeld
72320 VIBRAYE
 02.43.93.62.48.

La Retrourie
72320 VIBRAYE
 02.43.71.29.31.

PISCINE MUNICIPALE

Horaires d’ouverture

Du lundi 1er Juin 2026 au vendredi 3 Juillet 2026

Le mercredi et le samedi de 15h à 19h30
Le dimanche de 10h à 12h30 et de 15h à 19h30

Du samedi 4 juillet 2026 au dimanche 30 août 2026
Les lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche

de 10h à 12h30 et de 15h à 19h30

Vendredi 24 Juillet 2026 et Vendredi 21 Août 2026
Ouverture jusqu’à 22h

La piscine sera fermée le 14 juillet 2026 et le 15 août 2026

L’entrée sera gratuite le Samedi 4 Juillet 2026
et le dimanche 30 août 2026

95, rue Xavier Boutet
72320 VIBRAYE
 02.43.93.60.13.

Horaires d’ouverture
Lundi et vendredi de 8h à 12h

Mercredi de 14h à 18h

GENDARMERIE NATIONALE

10, rue Saint-Pierre
72120  SAINT-CALAIS

 02.43.35.11.03. -   ccvba@cc-vba.com

Horaires d’ouverture
Mardi, Mercredi de 9h à 12h

Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h30

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES VALLÉES
DE LA BRAYE ET DE ‘ANILLE

Maison de la Petite Enfance - Relais Petite Enfance
19, rue du Grand Prix 1906

72320 VIBRAYE
 02.43.71.16.29.

 multiaccueil.lejardindessens@gmail.com

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi (sauf jours fériés)

De 7h30 à 18h15

Permanence Relais Petite Enfance (RPE)

Maison de la Petite Enfance - Vibraye
Jeudi de 13h à 17h

36,ter rue de la Cornillère - Saint-Calais
Mardi de 9h à 12h et de 13h à 17h

MULTI ACCUEIL - RELAIS PETITE ENFANCE

55, rue Xavier Boutet
72320 VIBRAYE
 02.43.93.42.47.

Horaires d’ouverture
Du mardi au samedi de 9h à 12h
Dernière levée du courrier : 12h

LA POSTE

Horaires d’ouverture été
Lundi : Fermée

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi
de 7h30 à 12h20 et de 13h00 à 14h20

Horaires d’ouverture hiver
Lundi : Fermée

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
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de 7h30 à 12h20 et de 13h00 à 14h20

Horaires d’ouverture hiver
Lundi : Fermée

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
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Avec la participation de :

Restaurant «A table»
Le Relais du Chapeau Rouge
L’Orée des Rêves et des Mets
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